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Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait modifier la Loi de l'impôt
sur le revenu, afin que les paiements de pension alimentaire ne soient plus considérés
comme un revenu imposable pour le bénéficiaire.
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C'est une proposition qui nous semble très intéressante, mais
il faut quand même regarder les impacts potentiels qui peuvent
survenir des deux côtés. Déjà, des collègues ont parlé avant moi
disant que le Bloc appuyait cette proposition, et c'est ce que nous
allons faire.

Il y a cependant un point que j'aimerais soulever. Le système
actuel fait en sorte que le parent qui doit verser une pension
alimentaire-dans la plupart des cas et majoritairement, c'est
l'homme-peut déduire de son revenu le montant qu'il verse en
pension alimentaire. De l'autre côté, son ex-conjointe, la fem-
me, doit inclure, elle, son revenu, sa pension alimentaire dans ses
revenus.

La logique première est d'inviter soit une double imposition
d'un revenu ou d'imposer la personne qui reçoit le revenu. Un
autre élément est aussi de permettre que la personne ayant le plus
faible revenu déclare, dans son revenu, le montant de la pension
alimentaire. Donc, le montant total d'impôt payé est moindre. Ce
sont des objectifs très corrects. Cependant, dans la pratique, cela
crée un sentiment d'injustice profond.

La question qu'il faut peut-être se poser est: À qui va le
revenu? Aqui s'adresse le revenu? On parle d'un revenu qui va à
la conjointe et qu'elle doit déclarer. En réalité, c'est un revenu
qui va aux enfants, qui devrait servir les enfants et qui, dans la
plupart des cas, sert les enfants. Souvent, même, il est insuffi-
sant, car il doit tenir compte de la capacité de payer du conjoint
ou de la personne qui doit verser la pension alimentaire. Et la
personne qui la reçoit doit payer de l'impôt sur ce revenu.

Cela crée donc un sentiment d'injustice parce que, dans le
fond, ce revenu-là doit aller à l'enfant. Est-ce que l'enfant doit
avoir à payer ou supporter de l'impôt, finalement? L'enfant n'a
pas de revenu, lui, et la question est peut-être là. Est-ce qu'on
doit vraiment rendre ce revenu imposable?

C'est là, par exemple, où il faudrait peut-être raffiner la
proposition. Dans la mesure où la personne qui reçoit la pension
alimentaire ne doit pas payer d'impôt et ne doit pas la déclarer, il
faudrait éviter dans les jugements, lorsqu'un juge donne le mon-
tant de la pension alimentaire, que celui-ci soit influencé par le
changement du régime fiscal.

Prenons l'exemple de quelqu'un qui recevait une pension
alimentaire de 6 000 $ par année ou de 500 $ par mois; un revenu
brut de 500 $ par mois, qui pouvait être un revenu net de 400 $,
donc sur lequel 100 $ d'impôt étaient payés. On pourrait se
retrouver dans une situation où un juge qui tient compte du
nouveau système fiscal dise: Je vais demander au conjoint de ne
verser que 400 $. Il ne sera imposé que sur 400 $ et, d'un autre
côté, la conjointe recevra le même montant qu'avant.

On se retrouverait donc dans une situation neutre pour la
personne qui reçoit la pension alimentaire, etje ne pense pas que
ce soit l'objectif de la motion de la députée de Nepean. Je pense
que son objectif est de s'assurer que le montant brut qui est versé
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devienne un montant net, et que le conjoint qui verse la pension
alimentaire supporte le fardeau de l'impôt, comme si, dans le
fond, il faisait encore partie du couple et qu'il devait assumer les
dépenses des enfants.

On pourrait dire: «Oui, mais, dans le fond, on aurait juste à ne
pas imposer ni d'un côté ni de l'autre.» C'est un danger, parce
qu'on favoriserait facilement un transfert de revenu d'un
conjoint à l'autre et, de cette façon, on rendrait une bonne partie
des revenus non imposables. Cela n'est pas tellement souhaita-
ble. Il faut qu'une partie des revenus reste imposable.

La question qu'il faut se poser est: Est-ce que les enfants
doivent supporter une partie de cet impôt-là? Pour le gouverne-
ment même, faire payer l'impôt par la personne qui verse la
pension alimentaire aurait un effet stimulant sur les revenus,
étant donné que, souvent, il s'agit d'un revenu plus élevé que
celui de la personne qui reçoit la pension alimentaire. Cela
permettrait peut-être, d'un autre côté, de stimuler l'encourage-
ment aux familles monoparentales. Il faudrait examiner cela.

Il y a aussi un aspect du dossier qu'il ne faut pas négliger. Une
bonne partie des problèmes ne vient pas nécessairement du
traitement fiscal, mais souvent de l'incapacité pour un conjoint
ou une conjointe qui reçoit une pension alimentaire d'aller cher-
cher cette pension-là dans la réalité.
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On connaît ou on entend souvent dire des gens que l'ex-
conjoint ou conjointe a un revenu, souvent des revenus non
déclarés. On connaît l'expansion de notre économie souterraine,
et un conjoint peut éviter de payer sa pension alimentaire. Les
recours sont difficiles, difficilement exerçables. Ce sont des
procédures qui sont longues et coûteuses et il y a là une non-res-
ponsabilisation d'une catégorie d'individus. Je ne dis pas que
tout le monde est comme cela. Il y a beaucoup de gens qui, malgré
le fait que leur famille soit éclatée, ont encore un souci très grand
par rapport au développement de leurs enfants et un sens des
responsabilités.

Il existe quand même des cas où c'est beaucoup plus difficile.
Il faudrait porter une attention particulière aux conjoints, parti-
culièrement les anciennes conjointes, parce que c'est beaucoup
plus une problématique qui s'applique à l'ensemble des femmes
qui ont de la difficulté à recevoir la pension alimentaires de leur
conjoint. Je pense que ce sont des dossiers qu'il ne faut pas
séparer. Il faut intégrer cela comme un tout. Dans ce sens-là,
cette proposition est bonne, mais, comme je dis, il faudra en tenir
compte.

Après avoir vérifié cet après-midi, selon les informations
qu'on a pu avoir, les juges auraient tendance à tenir compte du
traitement fiscal présentement lorsqu'ils vont donner une som-
me d'argent à un ex-conjoint ou une ex-conjointe. Et cela dit,
s'ils le font actuellement, il est fort probable qu'ils vont conti-
nuer à le faire dans l'avenir et qu'ils vont tenir compte des
modifications qu'on apporterait à la Loi de l'impôt sur le revenu.

Il faudrait mettre les choses assez claires pour éviter que dans
le fond il y ait un effet pervers à la mesure. Je comprends bien
qu'il s'agit simplement d'une motion et qu'on veuille énoncer un
principe. Je pense que tout le monde doit être en accord avec le
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